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Vu la délibération n°D2023041203 du Conseil d’Administration du Centre Intercommunal 
d’Action Sociale du Bassin de Marennes en date du 12 avril 2023,  approuvant les termes du 
contrat de concession de service public avec l’association Léo Lagrange Sud-Ouest ; 

Vu le contrat de concession pour la gestion et l’exploitation de l’Établissement d’Accueil du 
jeune Enfant « Cap au vent Moussaillon ! » en date du 12 avril 2023, formé entre le Centre 
Intercommunal d’Action Sociale du Bassin de Marennes et l’Association Léo Lagrange Sud-
Ouest ; 

Vu l’avenant n°1 au contrat de concession 2023-2028 pour la gestion et l’exploitation de 
l’Établissement d’Accueil du jeune Enfant « Cap au vent Moussaillon ! » en date du 25 mars 
2025, modifiant la dénomination du concessionnaire comme suit : « Léo Lagrange Petite 
Enfance » ; 

Vu  la délibération n°D2025061102 du Conseil d’Administration du Centre Intercommunal 
d’Action Sociale du Bassin de Marennes en date du 11 juin 2025, émettant un avis favorable 
au principe de la reprise, par la Communauté de Communes du Bassin de Marennes, des 
compétences relevant du champ « petite enfance, enfance, jeunesse, dispositifs contractuels 
associés et analyse des besoins sociaux», à compter du 1er janvier 2026 ;     

Vu la délibération n°2025/CC05/15 du Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes du Bassin de Marennes en date du 23 septembre 2025, approuvant 
définitivement la reprise en direct des compétences relatives à « petite enfance, enfance et 
jeunesse ; animation et coordination des contrats et dispositifs locaux en matière d’action 
sociale, élaboration et mise en œuvre de l’analyse des besoins sociaux » et les modifications 
statutaires correspondantes, à compter du 1er janvier 2026 ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 30 septembre 2025 portant modification des statuts de la 
Communauté de Communes du Bassin de Marennes ; 

Vu les délibérations concordantes du Conseil d’Administration du Centre Intercommunal 
d’Action Sociale du Bassin de Marennes en date du 3 décembre 2025 (n°D20251203XX) et du 
Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Bassin de Marennes en date du 
16 décembre 2025 (n°2025CC07-XX), approuvant l’avenant n°2 au contrat de concession 
2023-2028 pour la gestion et l’exploitation de l’Établissement d’Accueil du jeune Enfant « Cap 
au vent Moussaillon ! » ; 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
  
Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 1 « Formation du Contrat », par l’ajout 
de la Communauté de Communes du Bassin de Marennes, en qualité de « Personne 
Publique » délégataire de la gestion et l’exploitation de l’Établissement d’Accueil du jeune 
Enfant « Cap au vent Moussaillon ! », à compter du 1er janvier 2026. 

Toutes les dispositions du contrat non modifiées par l’avenant demeurent inchangées. 
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L’article 1 « Formation du Contrat » est modifié comme suit :  

1. Formation du contrat  
 
Le présent contrat est formé entre :  

D’une part,  
 Le Centre Intercommunal d’Action Sociale du Bassin de Marennes, ci-après dénommé 

« la Personne Publique » ou « le CIAS », délégataire de la gestion et l’exploitation de 
l’Établissement d’Accueil du jeune Enfant « Cap au vent Moussaillon ! », jusqu’au 31 
décembre 2025, représenté par son Président, Monsieur Patrice BROUHARD, agissant 
en vertu des délibérations suivantes :  

 Délibération D2022110201 en date du 2 novembre 2022 par laquelle le Conseil 
d’administration a décidé de déléguer par concession de service public l’exploitation 
du multi-accueil ;  

 Délibération D2023041203 en date du 12 avril 2023 par laquelle le Conseil 
d’administration a approuvé le présent contrat et a autorisé Monsieur le Président à le 
signer,  

 La Communauté de Communes du Bassin de Marennes ci-après dénommée « la 
Personne Publique » ou « la CCBM », délégataire de la gestion et l’exploitation de 
l’Établissement d’Accueil du jeune Enfant « Cap au vent Moussaillon ! », à compter du 
1er janvier 2026, représentée par son Président, Monsieur Patrice BROUHARD, agissant 
en vertu de la délibération n°2025/CC05/15 en date du 23 septembre 2025 ; 

 

D’autre part,  

 L’association Léo Lagrange Petite Enfance, déclarée auprès de la Préfecture du Rhône le 
16 avril 1982 et publiée au Journal officiel le 25 avril 1982, dont le siège social est situé 
150 rue des poissonniers – 75883 PARIS CEDEX 18, représentée par Monsieur Jean-Luc 
COMBE, en qualité de Président, ci-après dénommée « le Concessionnaire ». 

 

Fait à Marennes-Hiers-Brouage, le  

 

Pour le CIAS,  
La Vice-Présidente 
Mme Mariane LUQUÉ 
 
 
 

Pour la CCBM,  
Le Président,  
M. Patrice BROUHARD 

Pour Le Concessionnaire, 
Le Président,  
M. Jean-Luc COMBE 

 

  


